
Tableau descriptif du bien pièce par pièce avec éléments les composant et 
repérage des traces.

Parties 

visitées 
Dormant porte Bois Brut, Escalier Bois Brut, Fenestron 
Bois Verni, Murs Enduit Brut, Plafond Briques, Porte 
Bois Brut, Sol Ciment 

Absence de traces 
visibles 

Dessous escalier accès 1 er Bois Brut 

Dormant porte Bois Peint ou vernis, Mur Doublage 
placoplâtre Peint, Mur Moellons hourdès, Mur Pierres 
de taille, Plinthes Céramique, Porte Bois Peint ou 
vernis, Sol Carrelage 

Absence de traces 
visibles 

Plafond Solivage bois + placoplâtre Peint 

Escalier accès 1 er étage Carrelage et enduit Peint, 
Fenêtre Bois Peint, Murs Doublage placoplâtre Enduit 
peint, Nez de marches Bois Teinté, Plinthes Céramique, 
Sol Carrelage 

Absence de traces 
visibles 

Plafond Solivage bois + placoplâtre Peint 

Escalier accès 2 ème Carrelage et enduit Peint, Murs 
Doublage placoplâtre Enduit peint, Plinthes Bois Peint, 
Sol Plancher Bois teinté 

Absence de traces 
visibles 

Dessous escalier accès 2 ème Bois Teinté, Nez de 
marches escalier Bois Teinté 

Plafond Solivage bois + placoplâtre Peint 

Dormant porte Bois Peint, Fenêtre PVC, Murs Doublage 
placoplâtre Enduit peint, Plinthes Bois Peint, Porte Bois  
Peint, Sol Plancher Bois teinté, Volets Bois Peint 

Absence de traces 
visibles 

1 Plafond Solivage bois + placoplâtre Peint 

Examen visuel, sondage  non destructif (sauf parties déjà altérées ou dégradées) des bois, ainsi que des murs et 
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LIRE UN ÉTAT PARASITAIRE3

Croquis Propriétaire :  MR Patrick DURANT 

Adresse du bien : 
69 avenue Charles de Gaulle 

13 000 MARSEILLE
Dossier : 06-10-07462

Traces ou présence d'agent de  
dégradation biologique du bois 

Document sans échelle remis à titre indicatif 

Loi 99-471 du 08/06/1999 - Décret n° 2000-613 du 03/07/2000 - Arrêté du 10/08/2000 -  
Arrêté préfectoral en vigueur  Conforme à la norme NF P 03-200

Notre mission consiste à rechercher, au moment de l'intervention, des traces visibles d'infestations 
 du bois, insectes destructeurs du bois et 

champignons lignivores, de les repé
de l'ensemble des parties visibles et accessibles susceptibles d'être démontées sans outils et de 
sondage non destructif (

Nota - Conformément à l'article 9 de la loi n° 99-471 du 8 juin 1999, l'expert ayant réalisé le présent état 
parasitaire n'exerce aucune activité de traitement préventif, curatif ou d'entretien de lutte contre les 
termites. Notre Cabinet ne possède aucun lien d'intérêt avec une entreprise de distribution de produits 
utilisés pour ce type de traitement et n'est filiale d'aucune entreprise de traitement des bois. 

enlèvement de matière, afin de vérifi

Selon les termes de l'article 2 de la loi n° 99-471 du 8 juin 1999, en cas de détection de termites, une 
déclaration doit obligatoirement être faite auprès de la Mairie, par l'occupant ou à défaut par le 

CONCLUSION

(Voir cartographie)

Durée : 01h30)

Traces ou présence d'agent de  
dégradation biologique du bois 

Conclusion concernant la présence ou l’absence de trace de termite, ainsi 
que la présence ou l’absence d’autres insectes xylophages conformément à 
la norme.
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Croquis de repérage avec localisation de mesures positives.

Notre mission consiste à r
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